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La Fondation de Luxembourg renforce la philanthropie transfrontalière 
grâce au renouvellement de son agrément fiscal en France 

La Fondation de Luxembourg a obtenu le renouvellement de son agrément fiscal en 
France, une décision qui témoigne de la confiance des autorités françaises et 
confirme l’intérêt, pour les philanthropes résidant en France, de s’engager dans des 
projets d’intérêt général depuis le Grand-Duché de Luxembourg, dans un cadre 
fiscal sécurisé. 

En 2017, la Fondation de Luxembourg était devenue la première fondation 
internationale à être reconnue fiscalement par les autorités françaises, marquant une 
étape majeure dans le développement de la philanthropie transfrontalière en Europe. 

Fidèle à sa mission d’acteur clé du secteur philanthropique européen, la Fondation de 
Luxembourg – fondation abritante créée à l’initiative conjointe de l’Œuvre Nationale de 
Secours Grande-Duchesse Charlotte et de l’État luxembourgeois – a reçu, le 30 janvier 
2026, la confirmation officielle des autorités compétentes la reconnaissant comme 
fondation d’utilité publique au sens du droit fiscal français. 

« Cette décision affirme notre rôle de catalyseur de la philanthropie européenne en 
simplifiant et en sécurisant l’engagement des résidents français désireux de s’engager 
durablement dans des projets d’intérêt général », déclare Tonika Hirdman, Directrice 
Générale de la Fondation de Luxembourg. 

La décision des autorités françaises s’appuie sur les articles 200, 238 bis et 978 du 
Code général des impôts, qui prévoient que les avantages fiscaux applicables aux 
fondations françaises peuvent également bénéficier à des organismes similaires établis 
dans un autre État membre de l’Union européenne, sous réserve de l’obtention d’un 
agrément fiscal en France. 



 
 
	

 

 
 

Pour plus d’informations, veuillez contacter : 
  

Madame Ivana Vujeva 
Communications Officer 

 
Tél. : 27 47 48 259 
E-mail : ivana.vujeva@fdlux.lu 
Fondation de Luxembourg 
Boîte Postale 281  
L-2012 Luxembourg 
www.fdlux.lu 
 
 

 
La Fondation de Luxembourg 
 
Centre indépendant d’expertise et de conseil sur la philanthropie, la 
Fondation de Luxembourg accompagne les philanthropes européens dans la 
structuration, l’élaboration et le suivi de projets d’intérêt général en Europe 
et dans le monde.  
 
Créée par l’État luxembourgeois et l’Œuvre Nationale de Secours Grande-
Duchesse Charlotte, la Fondation de Luxembourg a comme mission 
de promouvoir et de faciliter l’engagement philanthropique privé.  
 
Pour plus d’informations sur la Fondation de Luxembourg, consultez :  
www.fdlux.lu 
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